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LA SECURITE

AUX ABORDS DE L'ECOLE

>> DANS LES ZONES SCOLAIRES, LES AMENDES POUR VITESSE SONT DOUBLEES

OBLIGATION d'installer et d'utiliser un ensemble de 80$
retenue ou un siege d'appoint tout enfant dont la taille est
. e N . Ny . + 3 POINTS
inférieure a 145 cm ou qui est 4gé de moins de neuf ans.
INTERDICTION de dépasser ou de croiser un autobus 200$
lorsque les feux rouges intermittents sont allumés + 9 POINTS
CYCLISTE 80$ ¢
VIRAGE en U interdit 1008 ¢
FRANCHIR une ligne de démarcation continue 200$ é
(par exemple en effectuant un virage en U) + 3 POINTS E:
:
INTERDICTION de stationner son véhicule 30$ g
INTERDICTION d'immobiliser son véhicule 100$ §
(méme pour laisser descendre votre enfant) g
INTERDICTION d'immobiliser son véhicule 60S $
de fagon a géner la circulation E
.é
OBLIGATION de céder le passage a un piéton ayant 100$ §
manifesté son intention de s'engager sur la traverse

LA SECURITE
de vos enfants...
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Montréal % avec VOUS!




